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دفع مسؤولية الناقل البري وتحديدها في القانون دفع مسؤولية الناقل البري وتحديدها في القانون 
الجزائري وعلى ضوء الاتفاقيات الدوليةالجزائري وعلى ضوء الاتفاقيات الدولية

  



     

                      

                        

         

 

 صدق الله العظيم.

 سورة الإسراء الآية 



 

 

 

 الحمد لله حمدا كثيرا يوافي نعمه ويدفع عنا بلاءه ونقمه الذي وفقني لإتمام هذا العمل.

 كما لا يسعني إلا أن أقف وقفة احترام وتقدير إلى كل من ساهم في ظهور رسالتي هذه.

ضل الدكتور بسعيد مراد الذي تفضل مشكورا ولا بد لي أن أبدأ بأستاذي الفا

بالإشراف على هذه الرسالة لما أبداه من تشجيع وتعاون مخلص وتوجيهات علمية قيمة 

وأحيانا انتقادات بناءة أضاءت لي درب البحث وكانت زادا لي لإكمال هذه الرسالة 

 جزاه الله عنا كل خير.

ة الكرام أعضاء لجنة المناقشة لقبولهم كما أتقدم بالشكر والتقدير الجزيل إلى الأساتذ

مناقشة هذه الدراسة المتواضعة وما بذلوه من جهد وتوجيهات لتنقيحها وتصويبها 

 وأخيرا إخراجها بهذا الشكل:

 الأستاذة: أحمد داود رقية.-

 الأستاذة: حوالف حليمة.  -

 زكرياء. الأستاذ: شيخ محمد  -

زادهم الله من فضله ونعمه



 

لدي ووالدتي حفظهما الله تعالىإلى وا

إلى فلذات أكبادي اللذين أسأل الله تعالى أن يجعلهم ذخرا للإسلام والمسلمين

ابني العزيز أنس عصام الدين وطفلتي الصغيرة غفران

إلى زوجتي الغالية رفيقة الحياة

إلى كل عائلتها الكريمة

إلى إخوتي وأخواتي

إلى كل أهل العلم في كل مكان

هذا العمل المتواضعأهدي 
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charge sauf, éventuellement, pour l’application des dispositions de l’article 14, la présente 

Convention s’applique, néanmoins, pour l’ensemble du transport. Cependant, dans la 

mesure où il est prouvé qu’une perte, une avarie ou un retard à la livraison de la 

marchandise qui est survenu au cours du transport par l’un des modes de transport autre 

que la route n’a pas été causé par un acte ou une omission du transporteur routier et qu’il 

provient d’un fait qui n’a pu se produire qu’au cours et en raison du transport non routier, 

la responsabilité du transporteur routier est déterminée non par la présente Convention, 
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mais de la façon dont la responsabilité du transporteur non routier eût été déterminée si un 

contrat de transport avait été conclu entre l’expéditeur et le transporteur non 

Routier pour le seul transport de la marchandise conformément aux dispositions 

impératives de la Loi concernant le transport de marchandises par le mode de transport 

autre que la route. Toutefois, en l’absence de telles dispositions, la responsabilité du 

transporteur par route sera déterminée par la présente Convention). 
1
 Mr justice Neill in the Queen’s Bench Division

Thermo Engainées LtdHeat 

exchangerFerry masters Ltd

CMR

62332

6902

CMRCMR
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CMR

CMR

60

8

2

6951

6923

05

62860,900

08CMR

08

                                                           
1

868
2

Article 23 -03 du Cmr (Toutefois, L’indemnité ne peut dépasser 25 francs par 

kilogramme du poids brut manquant. Le franc s’entend du franc – or, d’un poids de 10/31 

de gramme au titre de 0,900). 
3
 Article 23 -01 du Cmr (Quand en vertu des dispositions de la présente convention, une 

indemnité pour perte total ou partielle de la marchandise est mise à la charge du 

transporteur, cette indemnité est calculée d’après la valeur de la marchandise au lieu et à 

l’époque de la prise en charge). 
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256923CMR20

08

3.88

222329

CMR6923

DTS

3.88

CMR08

08CMR

CMR08

                                                           
1
 Article 23 -02 du Cmr (La valeur de la marchandise est déterminée d’après le cours en 

bourse ou, à défaut, d’après le prix courant sur le marché ou, à défaut de l’un et de l’autre, 

d’après la valeur usuelle des marchandises de même nature et qualité). 
2

02680262

892
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058662

20CMR

08CMR

08

28CMR

08

CMR

0 

                                                           
1
 Article 23 - 04 du CMR (Sont en outre remboursés le prix du transport, les droits de 

douane et les autre frais encourus a l’occasion du transport de la marchandise, en totalité en 

cas de perte totale, et au prorata en cas de perte partielle ; d’autres dommages – intérêt ne 

sont pas dus).
2
 831
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08

 

CMR

3CMR:

CMR

09

CMR 

COTIF – CIM

6398

                                                           
1
 862

2
 Article 23 - 05 du CMR (En cas de retard, si l’ayant droit prouvé qu’un préjudice en est 

résulté, le transporteur et tenu de payer pour ce préjudice une indemnité qui ne peut pas 

dépasser le prix du transport).
 3

Article 09 du CMR (1. Le transporteur n’a pas le droit de se prévaloir des dispositions du 

présent chapitre qui excluent ou limitent sa responsabilité ou qui renversent le fardeau de la 

preuve, si le dommage provient de son dol ou d’une faute qui lui est imputable et qui, 

d’après la loi de la juridiction saisie, est considérée comme équivalente au dol  

2. Il en est de même si le dol ou la faute est le fait des préposés du transporteur ou de toutes 

autres personnes aux services desquelles il recourt pour l’exécution du transport lorsque 

ces préposés ou ces autres personnes agissent dans l’exercice de leurs fonctions. Dans ce 

cas, ces préposés ou ces autres personnes n’ont pas davantage le droit de se prévaloir, en ce 

qui concerne leur responsabilité personnelle, des dispositions du présent chapitre visées au 

paragraphe 1). 
4
 863 
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59

  CMRCOTIF

68

COTIF–CIM02

                                                           
1

COTIF96932

96012626996

836269966258
2

286999COTIF

29693226288016999300226

28
3

2085026920

-CIMCOTIF692232
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COTIF–CIM
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08

2

2 

COTIF – CIM

62

                                                           
1
 802

2
 Article 82 - 02 du COTIF – CIM Appendice B a la convention (L’indemnité n’excède pas 

17 unités de compte par kilogramme manquant de masse brute  
3
 802
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8262

82

COTIF–CIM Appendice B a la convention 

82CIM

 

0 

80COTIF-CIM6999

                                                           
1
 Article 82 - 04 du COTIF – CIM Appendice B a la convention (Le transporteur doit 

restituer, en outre, le prix de transport, les droits de douane acquittés et les autres sommes 

déboursées en relation avec le transport de la marchandise perdue, à l’exception des droits 

d’accises portant sur des marchandises circulant en suspension de tels droits). 
2
 Article 82 - 03 du COTIF – CIM Appendice B a la convention (En cas de perte d’un 

véhicule ferroviaire, roulant sur ses propres roues et remis au transport en tant que 

marchandise, ou d’une unité de transport intermodal, ou de leurs pièces, l’indemnité est 

limitée, à l’exclusion de tous autres dommages-intérêts, à la valeur usuelle du véhicule ou 

de l’unité de transport intermodal ou de leurs pièces, aux jour et lieu de la perte. S’il est 

impossible de constater le jour ou le lieu de la perte, l’indemnité est limitée à la valeur 

usuelle aux jour et lieu de la prise en charge .
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80

82COTIF-CIM

6999.

3 

COTIF-CIM

699922

88

                                                           
1
 Article 80 - 01 du COTIF – CIM Appendice B a la convention (En cas d’avarie de la 

marchandise, le transporteur doit payer, à l’exclusion de tous autres dommages-intérêts, 

une indemnité équivalente à la dépréciation de la marchandise. Son montant est calculé en 

appliquant à la valeur de la marchandise définie conformément à l’article 30, le 

pourcentage de dépréciation constaté au lieu de destination. § 2 L’indemnité n’excède . (  
2
 Article 88 - 01 du COTIF – CIM Appendice B a la convention (Si un dommage, y 

compris une avarie, résulte du dépassement du délai de livraison, le transporteur doit payer 

une indemnité qui n’excède pas le quadruple du prix de transport). 
3
 805
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8882 

 

8822 

 

 

8280

85
5
 COTIF-CIM

9COTIF-CIM

81COTIF–CIM6999

65

                                                           
1
 Article 88 - 02 du COTIF – CIM Appendice B a la convention (En cas de perte totale de la 

marchandise, l’indemnité prévue au § 1 ne se cumule pas avec celle prévue à l'article 30). 
2
 Article 80 - 03 du COTIF – CIM Appendice B a la convention (transport en tant que 

marchandise, ou d’une unité de transport intermodal, ou de leurs pièces, l’indemnité est 

limitée, à l’exclusion de tous autres dommages-intérêts, au coût de la remise en état. 

L’indemnité n’excède pas le montant dû en cas de perte).  
3
 Article 80 - 04 du COTIF – CIM Appendice B a la convention (Le transporteur doit 

restituer, en outre, dans la proportion déterminée au § 1, les frais prévus à l’article 30, § 4). 
4
 Déclaration of interest in delivery  82

COTIF
5
 Article 80 - 04 du COTIF – CIM Appendice B a la convention (L’expéditeur et le 

transporteur peuvent convenir que l’expéditeur inscrive, sur la lettre de voi-ture, le montant 

en chiffres d’un intérêt spécial à la livraison, pour le cas de perte ou d'avarie et pour celui 

du dépassement du délai de livraison. En cas de déclaration d’intérêt à la livrai-son, il peut 

être demandé outre les indemnités prévues aux articles 30, 32 et 33, la réparation du 

dommage supplémentaire prouvé jusqu’à concurrence du montant déclaré). 
6
 801

7
 Article 81 du COTIF – CIM Appendice B a la convention (Les limites de responsabilité 

prévues à l’article 15, § 3, à l’article 19, §§ 6 et 7 et aux articles 30, 32 à 35 ne s’appliquent 



 

 111 

69828085

2192

 

20

902

0.25

                                                                                                                                                                                

pas, s’il est prouvé que le dommage résulte d’un acte ou d’une omission que le transporteur 

a commis, soit avec l’intention de provoquer un tel dommage, soit témérairement et avec 

conscience qu’un tel dommage en résultera probablement).
1
 COTIF6932
2

026932

36

3

86

6932
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3.88

63

CMR

le système autonome)

63

                                                           
1

2
026932

3
520

4

CMRCIM
5
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1
  A. ZAHI, op cit, P 260. 

2
021

3
 A. ZAI. Op cit. P 260.  
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62606936

62

12

2061286938

50



 

 120 

50

 

CMR

COTIF–CIM

CMR 

26

08

                                                           
1

0228659



 

 121 

CMR
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COTIF – CIM

 

   COTIF–CIM

COTIF–CIM

8285

 

  82COTIF–CIM

82

                                                           
1

006
2
 Article 81 du COTIF – CIM Appendice B a la convention L’expéditeur et le transporteur 

peuvent convenir que l’expéditeur déclare, sur la lettre de voiture, une valeur de la 

marchandise excédant la limite prévue à l’article 30, § 2. Dans ce cas, le montant déclaré 

se substitue à cette limite .
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 COTIF–CIM

828088

85 COTIF–CIM

COTIF–CIM

81COTIF–CIM

                                                           
1
 Article 81 du COTIF – CIM Appendice B a la convention (L’expéditeur et le 

transporteur peuvent convenir que l’expéditeur inscrive, sur la lettre de voiture, le montant 

en chiffres d’un intérêt spécial à la livraison, pour le cas de perte ou d'avarie et pour celui 

du dépassement du délai de livraison. En cas de déclaration d’intérêt à la livraison, il peut 

être demandé outre les indemnités prévues aux articles 30, 32 et 33, la réparation du 

dommage supplémentaire prouvé jusqu’à concurrence du montant déclaré . 
2
 Article 81 du COTIF – CIM Appendice B a la convention (Les limites de responsabilité 

prévues à l’article 15, § 3, à l’article 19, §§ 6 et 7 et aux articles 30, 32 à 35 ne s’appliquent 

pas, s’il est prouvé que le dommage résulte d’un acte ou d’une omission que le transporteur 

a commis, soit avec l’intention de provoquer un tel dommage, soit témérairement et avec 

conscience qu’un tel dommage en résultera probablement . 
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 ة الناقل البري للأشخاص وتحديدهادفع مسؤولي
الدولية ون الجزائري وعلى ضوء الاتفاقياتفي القان
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68380261686

620261

6022

62626332

                                                           
1

6830

2
6838

3
- Ancien art.1382(abrogé par ord. N 2016-131 du 10 févr.2016, à compter du 1 oct.2016) 

tout fait quelconque de l’homme, qui cause à autrui un dommage, oblige celui par la faute 

duquel il est arrivé, à la réparer). - L’art, 1382 anc. a été repris à l’identique a l’art.1240, 

issu de l’ord. N 2016-131 du 10 févr. 2016.

- Ancien art.1383(abrogé par ord. N 2016-131 du 10 févr.2016, à compter du 1 oct.2016) 

chacun est responsable du dommage qu’il a causé non seulement par son fait, mais encore 

par sa négligence ou par son imprudence. - L’art, 1383 anc. a été repris à l’identique a 

l’art.1241, issu de l’ord. N 2016-131 du 10 févr. 2016. 
4
 25 

5
 02620266025
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1

0228022266
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68326

6022

6022

68326

Sain et Sauf

                                                           
1
 Ord. N 2016-131 du 10 févr.2016, à compter du 1 oct.2016, www.dalloz.fr. Date de 

consulté : 21/12/2021. 
2

obligation de sécurité

6996632 
3
 21

http://www.dalloz.fr/
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06666966

"L’exécution du contrat de transport l’obligation de conduire sain et sauf 

le voyager destination".

02606968

                                                           
1
 883

2
 621

3
 Cour de cassation- première chambre civile- 27 juin 2018- n 16-16.862 : Résumé : 

(l’obligation de conduire le voyageur sain et sauf à destination, et cette obligation de 

sécurité constitue une obligation de résultat ; qu'ainsi le transporteur maritime est tenu 

d'une obligation de sécurité de résultat vis à vis de ses passagers, en ce qui concerne le 

trajet, mais également durant les), www.dalloz.fr. Date de consulté : 21/12/2021. 

http://www.dalloz.fr/
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666002696368322

                                                           
1
 32 

2
 Cour de cassation- première chambre civile- 11 décembre 2019- n 18-13.840 :  Résumé 

:( sur sa main la blessant au pouce ; qu'en vertu de l'article 1147 du code civil, devenu 

l'article 1231-1 du même code, le transporteur ferroviaire est tenu d'une obligation de 

sécurité de résultat l'obligeant à amener le voyageur sain et sauf à la destination prévue, 

sans pouvoir s'exonérer partiellement). www.dalloz.fr. Date de consulté : 21/12/2021. 
3
 32 

http://www.dalloz.fr/
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1
 822

2
 293

3
 680



 

 134 

82286938

1018

02266930

COTIF – civ

01

COTIF–civ286999

                                                           
1

0260026863
2
 02209826938266939682

3
 0603102693020693965

4
 Article 01 -1 du COTIF – CIV Appendice B a la convention (Le transporteur est 

responsable du dommage résultant de la mort, des blessures ou de toute autre atteinte à 

l’intégrité physique ou psychique du voyageur causé par un accident en relation avec 

l’exploitation ferroviaire survenu pendant que le voyageur séjourne dans les véhicules 

ferroviaires, qu’il y entre ou qu’il en sort quelle que soit l’infrastructure ferroviaire 

utilisée).
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66826622

                                                           
1
Ancien art. 1137 (Abrogé par Ord. n

o
 2016-131 du 10 févr. 2016, à compter du 1

er
 oct. 

2016) L’obligation de veiller à la conservation de la chose, soit que la convention n'ait 

pour objet que l'utilité de l'une des parties, soit qu'elle ait pour objet leur utilité commune, 

soumet celui qui en est chargé à y apporter tous les soins (L. n
o
 2014-873 du 4 août 

2014, art. 26)  «raisonnables».

 Cette obligation est plus ou moins étendue relativement à certains contrats, dont les effets, 

à cet égard, sont expliqués sous les titres qui les concernent. www.dalloz.fr. Date de 

consulté : 21/12/2021.  
2
 Ancien art. 1147 (Abrogé par Ord. n

o
 2016-131 du 10 févr. 2016, à compter du 1

er
 oct. 

2016) Le débiteur est condamné, s'il y a lieu, au payement de dommages et intérêts, soit à 

raison de l'inexécution de l'obligation, soit à raison du retard dans l'exécution, toutes les 

fois qu'il ne justifie pas que l'inexécution provient d'une cause étrangère qui ne peut lui être 

imputée, encore qu'il n'y ait aucune mauvaise foi de sa part. www.dalloz.fr. Date de 

consulté : 21/12/2021.   
3

6206

. 
4

621

http://www.dalloz.fr/
http://www.dalloz.fr/
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Labbe6392

68326
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Labbe

                                                           
1
   

2
 Ancien art. 1134 (Abrogé par Ord. n

o
 2016-131 du 10 févr. 2016, à compter du 1

er
 oct. 

2016) Les conventions légalement formées tiennent lieu de loi à ceux qui les ont faites.

Elles ne peuvent être révoquées que de leur consentement mutuel, ou pour les causes que la 

loi autorise. Elles doivent être exécutées de bonne foi.www.dalloz.fr. Date de consulté : 

22/12/2021. 
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Dijion036269826830

Ancien art. 1382 (Abrogé par Ord. n
o
 2016-131 du 10 févr. 2016, à compter du 1

er
 oct. 

2016) Tout fait quelconque de l'homme, qui cause à autrui un dommage, oblige celui par la 

faute duquel il est arrivé, à le réparer. 

L'art. 1382 anc. a été repris à l'identique à l'art. 1240 issu de l'Ord. n
o
 2016-131 du 10 févr. 

2016. www.dalloz.fr. Le : 23/12/2021. 

http://www.dalloz.fr/
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tout personne cachée sur un bateau sans le consentement du propriétaire  ou 

du capitaine de l’embarcation et qui est découverte une foi que le navire a quitté le port 

0202681www.asjp.cerist.dz.
3

0263026925 
4
 René rodiére, traité général de droit maritime, tome 3, Dalloz, paris année 1997, p 239.
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COTIF – CIV2111

COTIF–CIV6999

6COTIF – CIV6999

                                                           
1

9285
2
 31

3
 Article 6 -6 du COTIF – CIV Appendice A a la convention (Les présentes Règles 

uniformes s’appliquent à tout contrat de transport ferroviaire de voyageurs à titre onéreux 

ou gratuit, lorsque le lieu de départ et de destination sont situés dans deux Etats membres 

différents. Il en est ainsi quels que soient le domicile ou le siège et la nationalité des parties 

au contrat de transport).
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016
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816

8108

                                                           
1
 Article 01 -6 du COTIF – CIV Appendice A a la convention (Le transporteur est 

responsable du dommage résultant de la mort, des blessures ou de toute autre atteinte à 

l’intégrité physique ou psychique du voyageur causé par un accident en relation avec 

l’exploitation ferroviaire survenu pendant que le voyageur séjourne dans les véhicules 

ferroviaires, qu’il y entre ou qu’il en sort quelle que soit l’infrastructure ferroviaire 

utilisée).
2
 Article 01 -2 du COTIF – CIV Appendice A a la convention (Le transporteur est 

déchargé de cette responsabilité : 

a) si l’accident a été causé par des circonstances extérieures à l’exploitation ferroviaire que 

le transporteur, en dépit de la diligence requise d’après les particularités de l’espèce, ne 

pouvait pas éviter et aux conséquences desquelles il ne pouvait pas obvier ;  

b) dans la mesure où l’accident est dû à une faute du voyageur ;  

c) si l’accident est dû au comportement d’un tiers que le transporteur, en dépit de la 

diligence requise d’après les particularités de l’espèce, ne pouvait pas éviter et aux 

conséquences duquel il ne pouvait pas obvier ; une autre entreprise utilisant la même 

infrastructure ferroviaire n’est pas considérée comme un tiers ; le droit de recours n’est pas 

affecté). 
3
 Article 36 -1 du COTIF – CIV Appendice A a la convention (Le transporteur est 

responsable du dommage résultant de la perte totale ou partielle et de l’avarie des bagages 

survenues à partir de la prise en charge par le transporteur jusqu’à la livraison ainsi que du 

retard à la livraison). 
4
 Article 36 -2 – 3 du COTIF – CIV Appendice A a la convention (Le transporteur est 

déchargé de cette responsabilité dans la mesure où la perte, l’avarie ou le retard à la 

livraison a eu pour cause une faute du voyageur, un ordre de celui-ci ne résultant pas d’une 

faute du transporteur, un vice propre des bagages ou des circonstances que le transporteur 

ne pouvait pas éviter et aux conséquences desquelles il ne pouvait pas obvier. 

§ 3 Le transporteur est déchargé de cette responsabilité dans la mesure où la perte ou 

l’avarie résulte des risques particuliers inhérents à un ou plusieurs des faits ci-après :  

a) absence ou défectuosité de l’emballage ;  

b) nature spéciale des bagages ;  

c) expédition comme bagages d’objets exclus du transport). 
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 Isabelle bon- Garcin, op cit, p 465. 
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816COTIF – 
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1928

83

                                                           
1
 Article 01 -6 du COTIF – CIV Appendice A a la convention (Le transporteur est 

responsable du dommage résultant de la mort, des blessures ou de toute autre atteinte à 

l’intégrité physique ou psychique du voyageur causé par un accident en relation avec 

l’exploitation ferroviaire survenu pendant que le voyageur séjourne dans les véhicules 

ferroviaires, qu’il y entre ou qu’il en sort quelle que soit l’infrastructure ferroviaire 

utilisée).
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681

COTIF–CIV2111

COTIF–CIV6999

Transporteurs subséquents

83

COTIF–CIV6999 

                                                           
1

0223853
2
 Article 83 du COTIF – CIV Appendice A a la convention ( Lorsqu’un transport faisant 

l’objet d’un contrat de transport unique est effectué par plusieurs transporteurs 

subséquents, chaque transporteur, prenant en charge les bagages avec le bulletin de 

bagages ou le véhicule avec le bulletin de transport, participe, quant à l’acheminement des 

bagages ou au transport des véhicules, au contrat de transport conformément aux 

stipulations du bulletin de bagages ou du bulletin de transport et assume les obligations qui 

en découlent. Dans ce cas, chaque transporteur répond de l’exécution du transport sur le 

parcours total jusqu’à la livraison).
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Transporteur substitué 

89COTIF–CIV

6999 

                                                           
1
 Article 89 du COTIF – CIV Appendice A a la convention (Lorsque le transporteur a 

confié, en tout ou en partie, l’exécution du transport à un transporteur substitué, que ce soit 

ou non dans l’exercice d’une faculté qui lui est reconnue dans le contrat de transport, le 

transporteur n’en demeure pas moins responsable de la totalité du transport. 

2 Toutes les dispositions des présentes Règles uniformes régissant la responsabilité du 

transporteur s’appliquent également à la responsabilité du transporteur substitué pour le 

transport effectué par ses soins. Les articles 48 et 52 s’appliquent lorsqu’une action est 

intentée contre les agents et toutes autres personnes au service desquelles le transporteur 

substitué recourt pour l’exécution du transport.  

3 Toute convention particulière par laquelle le transporteur assume des obligations qui ne 

lui incombent pas en vertu des présentes Règles uniformes, ou renonce à des droits qui lui 

sont conférés par ces Règles uniformes, est sans effet à l’égard du transporteur substitué 

qui ne l’a pas acceptée expressément et par écrit. Que le transporteur substitué ait ou non 

accepté cette convention, le transporteur reste néanmoins lié par les obligations ou les 

renonciations qui résultent de ladite convention particulière). 
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06666966

02266968

                                                           
1
 61

2
 Cour de cassation — sur le pourvoi de la compagnie général transatlantique d’un arrêt 

rendu, le 25 juillet 1908, par la cour d’appel d’Alger— arrêt du 21 novembre 1911 — cite 

électronique, www.legifrance.gouve.fr, date de consulté :22/01/2022. 
3
 82 

4
 - Cour de cassation - Première chambre civile - 26 juin 1990 - n° 88-12.937 Résumé 

: Cour de cassation - Première chambre civile - 26 juin 1990 - n° 88-12.937 1° L'obligation 

de sécurité consistant à conduire le voyageur sain et sauf à destination est à la charge du 

http://www.legifrance.gouve.fr/
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transporteur à partir du moment où le voyageur commence à monter dans le véhicule 

jusqu'au moment où il achève d'en descendre.www.dalloz.fr. Date de consulté :22/01/2022.

- Cour de cassation - Première chambre civile - 23 juin 2011 - n° 10-15.811. 

Résumé : de transport par rail met à la charge de la SNCF une obligation de résultat de 

conduire le voyageur sain et sauf à destination, obligation dont il ne peut s'exonérer qu'en 

rapportant la preuve qu'il a été empêché par une cause étrangère présentant les caractères 

de la force majeure ; que pour être exonératoire. www.dalloz.fr. Date de 

consulté :22/01/2022.  
1

96393

89
2

68

0263655
3

2928096282050229

65022960
4
 652



 

 178 

 

6685

622

6232

                                                           
1
 26
2

0262030



 

 179 

10

l.josserand

 

                                                           
1

026263
2
 02

3
 0260

4
 656



 

 180 

Sarrut

02266968

 

                                                           
1

882
2

02266968(mestelan)

Sarrut

60
3
 82

4
 652



 

 181 

1019

 

                                                           
1

026952
2
 696



 

 182 

                                                           
1
 698
2
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3
  Rene Rodier, transport terrestres et aériens paris, 1969, p 285.

http://www.asjp.dz/
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010

civ

cotif86999

                                                           
1
 632

2
 Article 26/2, c, du COTIF – CIV Appendice A a la convention (si l’accident est dû au 

comportement d’un tiers que le transporteur, en dépit de la diligence requise d’après les 

particularités de l’espèce, ne pouvait pas éviter et aux conséquences duquel il ne pouvait 

pas obvier ; une autre entreprise utilisant la même infrastructure ferroviaire n’est pas 

considérée comme un tiers ; le droit de recours n’est pas affecté).
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 Isabelle Bon Garcin, op cit, p 428.
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66853

660269
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1

80268

610262

660222682608

022220229010

06

0262
2
 Cass. 1

re
 civ., 11 déc. 2019, n

o
 18-13840,PB. www.actu-juridique.fr site visité 

le :03/02/2022.
3
 Nicolas Bonnardel, la faute simple du voyageur exonéré le transporteur ferroviaire de sa 

responsabilité contractuelle : retour au droit commun par le droit européen, Ater a 

l’université Panthéon-Assas (paris 2), publié le 03/04/2020, www.actu-juridique.fr site 

visité le :03/02/2022. 

Voir aussi, Jean lefebre, l’exonération de la responsabilité de la SNCF en matière de 

préjudice corporel en raison de la faute de la victime. Revirement de jurisprudence, 

https://www.actu-juridique.fr/redirect?type=CASS&id=18-13840
http://www.actu-juridique.fr/
http://www.actu-juridique.fr/
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enseignement aux universités de Toulouse et d’Angers, publié le 27/05/2020, www.actu-

juridique.fr. site visité le :03/02/2022. 
1
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http://www.actu-juridique.fr.visite/
http://www.actu-juridique.fr.visite/
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CIV

COTIF–CIV

COTIF–CIV6999

COTIF – CIV2111

COTIF–

CIV6999

 

6cotif-civ

6999

                                                           
1

6932266935

9601262699683626996
2

2628805022630

02268
3

convention international de voyager) 
4
 Article 6 -1 du COTIF – CIV Appendice A a la convention (Les présentes Règles 

uniformes s’appliquent à tout contrat de transport ferroviaire de voyageurs à titre onéreux 

ou gratuit, lorsque le lieu de départ et de destination sont situés dans deux Etats membres 

différents. Il en est ainsi quels que soient le domicile ou le siège et la nationalité des parties 

au contrat de transport. 

- 2 Lorsqu’un transport international faisant l’objet d’un contrat unique inclut, en 

complément au transport transfrontalier ferroviaire, un transport par route ou par voie 

de navigation intérieure en trafic intérieur d’un Etat membre, les présentes Règles 

uniformes s’appliquent.  
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-  3 Lorsqu’un transport international faisant l’objet d’un contrat unique inclut, en 

complément au transport ferroviaire, un transport maritime ou un transport 

transfrontalier par voie de navigation intérieure, les présentes Règles uniformes 

s’appliquent si le transport maritime ou le transport par voie de navigation intérieure 

est effectué sur des lignes inscrites sur la liste des lignes prévue à l’article 24  1 de la 

Convention.  

-  4 Les présentes Règles uniformes s’appliquent également, en ce qui concerne la 

responsabilité du transporteur en cas de mort et de blessures de voyageurs, aux 

personnes qui accompagnent un envoi dont le transport est effectué conformément aux 

Règles uniformes CIM.  

-  5 Les présentes Règles uniformes ne s’appliquent pas aux transports effectués entre 

gares situées sur le territoire d’Etats limitrophes, lorsque l’infrastructure de ces gares 

est gérée par un ou plusieurs gestionnaires d’infrastructure relevant d’un seul et même 

de ces Etats). 
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206cotif-civ6999

00cotif-civ6999

                                                           
1
 Article 6 -1 du COTIF – CIV Appendice A a la convention (Chaque Etat, Partie à une 

convention concernant le transport international ferroviaire direct de voyageurs et de 

nature comparable aux présentes Règles uniformes, peut, lorsqu’il adresse une demande 

d’adhésion à la Convention, déclarer qu’il n’appliquera ces Règles uniformes qu’aux 

transports effectués sur une partie de l’infrastructure ferroviaire située sur son territoire. 

Cette partie de l’infrastructure ferroviaire doit être définie précisément et être reliée à 

l’infrastructure ferroviaire d’un Etat membre. Lorsqu’un Etat a fait la déclaration susvisée, 

ces Règles uniformes ne s’appliquent qu’à la condition : 

a) que le lieu de départ ou de destination ainsi que l’itinéraire prévus dans le contrat de 

transport soient situés sur l’infrastructure désignée où  

b) que l’infrastructure désignée relie l’infrastructure de deux Etats membres et qu’elle a été 

prévue dans le contrat de transport comme itinéraire pour un transport de transit). 
2
 Article 0 -6 du COTIF – CIV Appendice A a la convention (Chaque Etat peut, à tout 

moment, déclarer qu’il n’appliquera pas aux voyageurs, victimes d’accidents survenus sur 

son territoire, l’ensemble des dispositions relatives à la responsabilité du transporteur en 

cas de mort et de blessures de voyageurs, lorsque ceux-ci sont ses ressortissants ou des 

personnes ayant leur résidence habituelle dans cet Etat).
3
 Article 0 -2 du COTIF – CIV Appendice A a la convention (L’Etat qui a fait une 

déclaration conformément au § 1 peut y renoncer à tout moment en informant le 

dépositaire. Cette renonciation prend effet un mois après la date à laquelle le dépositaire en 

donne connaissance aux Etats membres). 
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800cotif-civ6999

                                                           
1
 Isabelle Bon Garcin, op cit, p 433. 

2
cotif-civ

6622 
3
 Article 80 -0 du COTIF – CIV Appendice A a la convention (Le transporteur est 

déchargé de cette responsabilité, lorsque la suppression, le retard ou le manquement d’une 

correspondance sont imputables à l’une des causes suivantes : 

a) des circonstances extérieures à l’exploitation ferroviaire que le transporteur, en dépit de 

la diligence requise d’après les particularités de l’espèce, ne pouvait pas éviter et aux 

conséquences desquelles il ne pouvait pas obvier,  

b) une faute du voyageur où  

c) le comportement d’un tiers que le transporteur, en dépit de la diligence requise d’après 

les particularités de l’espèce, ne pouvait pas éviter et aux conséquences duquel il ne 



 

 216 

- 

-  

- 

 

 

  

85cotif-

civ6999

52

                                                                                                                                                                                

pouvait pas obvier ; une autre entreprise utilisant la même infrastructure ferroviaire n’est 

pas considérée comme un tiers ; le droit de recours n’est pas affecté).
1
 Article 85 du COTIF – CIV Appendice A a la convention (Le transporteur n’est pas 

responsable, à l’égard du voyageur, du dommage résultant du fait que le voyageur ne se 

conforme pas aux prescriptions des douanes ou d’autres autorités administratives). 
2
 Article 52 du COTIF – CIV Appendice A a la convention (Le transporteur est déchargé 

de la responsabilité qui lui incombe en vertu des présentes Règles uniformes lorsque le 

dommage a été causé par un accident nucléaire et qu’en application des lois et 

prescriptions d’un Etat réglant la responsabilité dans le domaine de l’énergie nucléaire, 

l’exploitant d’une installation nucléaire ou une autre personne qui lui est substituée est 

responsable de ce dommage).
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civ

62

8222D.T.C

62

D.T.C83

206623 
2
 Article 85 du COTIF – CIV Appendice A a la convention (Par ailleurs, le transporteur 

n’est responsable du dommage résultant de la perte totale ou partielle ou de l’avarie des 

objets, des colis à main ou des animaux dont la surveillance incombe au voyageur 

conformément à l’article 15 que si ce dommage est causé par une faute du transporteur. 

Les autres articles du Titre IV, à l’exception de l’article 51, et le Titre VI ne sont pas 

applicables dans ce cas).
3
 Article 81 -2 et 3  du COTIF – CIV Appendice A a la convention (Le transporteur est 

déchargé de cette responsabilité dans la mesure où la perte, l’avarie ou le retard à la 

livraison a eu pour cause une faute du voyageur, un ordre de celui-ci ne résultant pas d’une 
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faute du transporteur, un vice propre des bagages ou des circonstances que le transporteur 

ne pouvait pas éviter et aux conséquences desquelles il ne pouvait pas obvier.

  3 Le transporteur est déchargé de cette responsabilité dans la mesure où la perte ou 

l’avarie résulte des risques particuliers inhérents à un ou plusieurs des faits ci-après :  

a) absence ou défectuosité de l’emballage ;  

b) nature spéciale des bagages ;  

c) expédition comme bagages d’objets exclus du transport).
1
 022
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(l’implication)(causalité)

2265
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Khiar ghenima Lahlou et autres. L’émergence d’un nouveau droit de l’indemnisation des 

dommages corporels (Un livre commun entre l’université D’ALGER1 et l’université 

PAU). Sous-direction de L’information et l’enseignement supérieur. Algérie. 2012.p134
2
 Article 1 de la Loi n°85-677 du 5 juillet tendant à l'amélioration de la situation des 

victimes D’accidents de la circulation et à l'accélération des procédures d'indemnisation 

indique que :" Les Dispositions du présent chapitre s'appliquent, même l'lorsqu’elle sont 

transportées en vertu d'un contrat, aux victimes d'un accident de la circulation dans lequel

est impliqué un véhicule terrestre à montent Ainsi que ses remorques ou semi-remorques, à 

l'exception des chemins de fer et des tramways Circulant sur des voix qui leur sont propres 

". 
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82

                                                           
1
 602 

2
 Article 30 COTIF – CIV Appendice A a la convention 2 Le montant des dommages-

intérêts à allouer en vertu du § 1 est déterminé selon le droit national. Toutefois, pour 

l’application des présentes Règles uniformes, il est fixé une limite maximale de 175 000 

unités de compte en capital ou en rente annuelle correspondant à ce capital, pour chaque 
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voyageur, dans le cas où le droit national prévoit une limite maximale d’un montant 

inférieur .
1
 Article 27 COTIF – CIV Appendice A a la convention 1 En cas de mort du voyageur, les 

dommages-intérêts comprennent :  

a) les frais nécessaires consécutifs au décès, notamment ceux du transport du corps et des 

obsèques . 
2
 Article 28 COTIF – CIV Appendice A a la convention En cas de blessures ou de toute 

autre atteinte à l’intégrité physique ou psychique du voyageur, les dommages-intérêts 

comprennent : 

a) les frais nécessaires, notamment ceux de traitement et de transport  

b) la réparation du préjudice causé, soit par l’incapacité de travail totale ou partielle, soit 

par l’accroissement des besoins . 
3
 Article 28 COTIF – CIV Appendice A a la convention 2 Si, par la mort du voyageur, des 

personnes envers lesquelles il avait ou aurait eu à l’avenir une obligation alimentaire, en 

vertu de la loi, sont privées de leur soutien, il y a également lieu de les indemniser de cette 

perte. L’action en dommages-intérêts des personnes dont le voyageur assumait l’entretien 

sans y être tenu par la loi reste soumise au droit national .
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1
 Article 30 COTIF – CIV Appendice A a la convention 1 Les dommages-intérêts prévus à 

l’article 27, § 2 et à l’article 28, lettre b doivent être alloués sous forme de capital. 

Toutefois, si le droit national permet l’allocation d’une rente, ils sont alloués sous cette 

forme lorsque le voyageur lésé ou les ayants droits visés à l’article 27, § 2, le demandent . 
2
 Article 29 COTIF – CIV Appendice A a la convention Le droit national détermine si, et 

dans quelle mesure, le transporteur doit verser des dom-mages-intérêts pour des préjudices 

corporels autres que ceux prévus aux articles 27 et 28 . 
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1
 Article 32 COTIF – CIV Appendice A a la convention 1 Le transporteur est responsable 

envers le voyageur du dommage résultant du fait qu’en raison de la suppression, du retard 

ou du manquement d’une correspondance, le voyage ne peut se poursuivre le même jour, 

ou que sa poursuite n’est pas raisonnablement exigible le même jour à cause des 

circonstances données. Les dommages-intérêts comprennent les frais raisonnables 

d’hébergement ainsi que les frais raisonnables occasionnés par l’avertissement des 

personnes attendant le voyageur . 
2
 Article 34 COTIF – CIV Appendice A a la convention Lorsque le transporteur est 

responsable en vertu de l’article 33, § 1, il doit réparer le dommage jusqu’à concurrence de 

1 400 unités de compte pour chaque voyageur .
3
 Article 41 COTIF – CIV Appendice A a la convention  1 En cas de perte totale ou 

partielle des bagages, le transporteur doit payer, à l’exclusion de tous autres dommages-

intérêts :  

a) si le montant du dommage est prouvé, une indemnité égale à ce montant sans qu’elle 

excède toutefois 80 unités de compte par kilogramme manquant de masse brute ou 1 200 

unités de compte par colis ;  

b) si le montant du dommage n’est pas prouvé, une indemnité forfaitaire de 20 unités de 

compte par kilogramme manquant de masse brute ou de 300 unités de compte par colis. 

Le mode d’indemnisation, par kilogramme manquant ou par colis, est déterminé dans les 

Conditions générales de transport . 
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 Article 41 COTIF – CIV Appendice A a la convention 2 Le transporteur doit restituer, en 

outre, le prix pour le transport des bagages et les autres sommes déboursées en relation 

avec le transport du colis perdu ainsi que les droits de douane et les droits d’accise déjà 

acquittés . 
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1
 Article 43 COTIF – CIV Appendice A a la convention  2 En cas de perte totale des 

bagages, l’indemnité prévue au § 1 ne se cumule pas avec celle prévue à l’article 41.  

3 En cas de perte partielle des bagages, l’indemnité prévue au § 1 est payée pour la partie 

non perdue.  

4 En cas d’avarie des bagages ne résultant pas du retard à la livraison, l’indemnité prévue 

au § 1 se cumule, s’il y a lieu, avec celle prévue à l’article 42. 

5 En aucun cas, le cumul de l’indemnité prévue au § 1 avec celles prévues aux articles 41 

et 42 ne donne lieu au paiement d’une indemnité excédant celle qui serait due en cas de 

perte totale des bagages)
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1
 Article 46 COTIF – CIV Appendice A a la convention 1 En ce qui concerne les objets 

laissés dans le véhicule ou se trouvant dans des coffres (p. ex. coffres à bagages ou à skis), 

solidement arrimés au véhicule, le transporteur n’est responsable que du dommage causé 

par sa faute. L’indemnité totale à payer n’excède pas 1 400 unités de compte. 

2 En ce qui concerne les objets arrimés à l’extérieur du véhicule y compris les coffres visés 

au § 1, le transporteur n’est responsable que s’il est prouvé que le dommage résulte d’un 

acte ou d’une omission que le transporteur a commis, soit avec l’intention de provoquer un 

tel dommage, soit témérairement et avec conscience qu’un tel dommage en résultera 

probablement . 
2
 Article 48 COTIF – CIV Appendice A a la convention  Les limites de responsabilité 

prévues aux présentes Règles uniformes ainsi que les dispositions du droit national qui 
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limitent les indemnités à un montant déterminé, ne s’appliquent pas, s’il est prouvé que le 

dommage résulte d’un acte ou d’une omission que le transporteur a commis, soit avec 

l’intention de provoquer un tel dommage, soit témérairement et avec conscience qu’un tel 

dommage en résultera probablement .
1
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Résumé : 
Le transport demeure, à l’heure actuelle, d’une importance majeure, en plus d’être un 

moyen de liaison entre les peuples et les individus du monde entier, il constitue un 

enjeu économique et social tant sur le plan national qu’international. Dans ce 

contexte, le transport terrestre joue un rôle prépondérant pour développer l’idée de la 

responsabilité du transporteur routier sachant que ce concept est, plus au moins, 

différent des règles générales de la responsabilité. Lorsque cela exonérer de la 

responsabilité du transporteur routier et sa délimitation, il est inconcevable que 

considérer ce dernier forcément responsable, eu égard que le transport terrestre 

s’effectue à l’échelle internationale et ne se limite pas à un simple transit à l’intérieur 

du même pays. Pour ce faire, une règlementation rigoureuse reste plus que jamais 

nécessaire.  
 

Mots–clés : responsabilité, transporteur, terrestre, exonérer, limitation, marchandises, 

personne. 

 

 

Abstract: 

Transport, nowadays, is an issue of major importance. Not only is it is all about 

connecting people and individuals all-round the globe, it represents decisive 

economic and social challenges with major local and international scopes. In this 

respect, land transport plays a key role in implementing the idea of the road haulers’ 

liability as it differs slightly from the general rules of liability, especially when the 

haulers’ liability refers to an irresistible force. It seems almost unfathomable to 

consider the carrier, inevitably, accountable considering the fact that land transport 

operates on an international level and does not encompass a mere movement within a 

sole country. To do so, a robust regulation should be developed. 
 

Key-words: liability-land, transport, exempt, limitation, merchandise, person. 
 


